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D'ordre du Comité exécutif de l'organisation de libération de la 
Palestine, qui est investi des pouvoirs et responsabilités du Gouvernement 
provisoire de la Palestine, j'ai l'honneur d'appeler votre attention sur ce 
qui suit : 

Récemment. M. Ariel Sharon, Ministre israélien du logement, a dévoilé un 
nouveau plan complexe et dangereu, prévoyant une campagne de construction de 
colonies de peuplement sur le point d'être engagée par Israël dans le 
territoire palestinien occupé. 

Un des éléments de ce plan consiste à construire une couronne de colonies 
de peuplement entre Jérusalem et d'autres colonies de peuplement juif, de 
façon à étendre la superficie qu'occupe Jérusalem, afin d'installer un million 
de Juifs à Jérusalem. Un autre élément du plan consiste dans la construction 
d'une chaîne supplémentaire de colonies de peuplement dans la zone située 
entre Al Khalil et Bethléem. Au total, le plan prévoit la construction de 
36 000 logements, venant s'ajouter aux 3 000 actuellement en cours de 
construction à Jérusalem. 

Manifestement, Israël, la puissance occupante, commet une violation 
patente de la quatrième Convention de Genève de i949, et contrevient aux 
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resolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité qui déclarent 
que les colonies de peuplement dans les territoires occupés sont illégales et 
doivent être démantelées. 

Nous demandons instamment à la communauté internationale de prendre 
immédiatement des mesures pour empêcher Israël. la puissance occupante. de 
commettre ces actes illéqaux, et d'utiliser son pouvoir pour obtenir 
l'application rapide et effective des résolutions pertinentes du Conseil de 
sécurité. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comme document officiel de l'Assemblée générale, au titre des 
points 23. 35 et 75 de l'ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 

L'Observateur oermanent de la Palestine 
auores de l'uraanisatron des Natlons Unies 

(-1 Nasser AL-KIDWA 


